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Medecine du travail
Question écrite n° 12275

Texte de la question

M Jean-Pierre Balduyck attire l'attention de M le ministre de l'equipement, du logement, des transports et de la
mer sur l'application du code du travail concernant la medecine du travail a la SNCF En effet, depuis le 1er
janvier 1987, la legislation sur la medecine du travail prevoit que le medecin presente un plan d'etude annuel.
Or, pour l'instant, les medecins de la SNCF n'ont pas de directives d'application. La medecine du travail est, tres
souvent, a l'origine de depistages et a un role preventif essentiel. S'il est vrai qu'en matiere de medecine du
travail le code du travail ne s'applique pas de plein droit a la SNCF (mais par l'intermediaire d'un reglement
homologue), il apparait important, aux yeux des salaries de la SNCF, que l'etablissement d'un plan d'activites
par le medecin du travail soit mis en oeuvre rapidement.

Texte de la réponse

Reponse. - L'article R 242-41-1 du code du travail (decret no 88-1198 du 28 decembre 1988), applicable depuis
le 1er janvier 1989, indique que le « medecin du travail etablit chaque annee, en fonction de l'etat et des besoins
de sante des salaries, un plan d'activite en milieu de travail qui porte sur les risques, les postes et les conditions
de travail. Ce plan prevoit notamment les etudes a entreprendre ainsi que le nombre et la frequence minimaux
des visites des lieux de travail, dans la ou les entreprises dont le medecin a la charge ». Bien que le code du
travail ne s'applique pas directement a la SNCF, en vertu du decret no 60-965 du 9 septembre 1960, celle-ci est
consciente de l'interet de ce plan et examine avec le ministere de l'equipement, du logement, des transports et
de la mer les conditions d'application de ce texte a l'interieur de ses services. C'est ainsi que les medecins des
etablissements SNCF ont ete invites a etablir ce plan selon les modalites qui leur sembleront les mieux
adaptees.
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